
Vitesse sans refus d'optemperer

------------------------------------ 
Par ousaben 

Bonjour,
J'ai fait une faute grave ,j'étais dans ma voiture un peu énervé et j'ai accéléré juste à coté d'une voiture de police , le
temps où la voiture de police démarre j'ai accéléré, donc j'ai atteint ma maison avant que je vois ni gyrophare ni rien du
tout, j'ai monté à ma maison et j'ai oublé mon télephone dedans.
Ils sont arrivés et ils ont remorqué la voiture avec le telephone dedans.
dans ce cas est ce que c'est un refus d'optempérer?
Que dois je faire? j'ai aucun problème avant avec la police,j'ai jamis été arrété dans toute ma vie.
merci de me guider s'il vous plait que dois je faire demain

------------------------------------ 
Par isernon 

bonjour,

ignorant votre adresse, comment les policiers ont-ils pu vous retrouver si rapidement ?

et surtout évacuer votre véhicule sans chercher à vous rencontrer dans votre maison ?

salutations

------------------------------------ 
Par chaber 

Bonjour

Le refus d'obtempérer est un motif grave entraînant systématiquement la mise en fourrière du véhicule, conformément
aux articles L. 233-1-1 et L. 325-1 du Code de la route.  Cette mesure est prononcée lorsque le conducteur refuse de se
soumettre aux ordres d'arrêt des forces de l'ordre,


